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Compte rendu du conseil municipal

Du vendredi 10 juillet 2020

Présents     :   DUBOIS Alban, DESPLAN Jean-Michel, DESPLAN Henry, CAMUS Sylvain, FABRE Henri-Pierre

Absents     :   FORTIS Régine (procuration à CAMUS Sylvain) AYOURAZ Chantal (procuration à DESPLAN 
Henri

Secrétaire de séance     :   FABRE Henri-Pierre

16h45 ouverture de séance.

Approbation du compte rendu de la réunion du 19 juin 2020     :  

Le conseil municipal vote à l’unanimité et approuve.  

Election sénatoriales     :  

Désignation de quatre électeurs, un titulaire et trois suppléants.

Candidat au poste de titulaire DUBOIS Alban élu à la majorité avec 7 voix.

Candidats aux postes de titulaires CAMUS Sylvain, DESPLAN Henry et FABRE Henry-Pierre élu à la 
majorité avec 7 voix.

Révision de l’arrêté préfectoral du régime forestier.

La commune dispose de 1897 ha de surface boisé, selon l’ONF la forêt est vieillissante et nous devons 
trouver plusieurs solutions. Une remarque de l’ONF a signalé une forte population de cervidés qui 
empêcherait la repousse de nouveaux arbres. 

Le conseil municipal a décidé de proposer une réunion avec l’ONF et la société de chasse afin de 
trouver des solutions rapides. Une date ultérieure sera communiquée.
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Questions diverses     :  

 Concert en l’église de Melles le 25 juin.

Le concert est organisé par la mairie, les normes d’hygiène seront appliquées et le port du 
masque sera obligatoire.

 Création d’une régie

La mairie crée une régie afin de pouvoir accepter de l’argent suite aux locations de cabanes, 
vente de produits locaux, concerts, ect….

 Salle des associations

Suite à des travaux de remise aux normes de la salle des associations début août, le conseil 
municipal prévient tous les présidents d’association de la commune de mettre la salle au 
propre et propose une pièce a chacun dans le presbytère afin d’y stocké leurs affaires.

 Village.

Un état des lieux des fontaines et bassins doit être réalise afin de prévoir d’éventuels travaux 
qui seraient subventionnés à hauteur de 80%

 Achats.

Le conseil municipal propose l’achat d’un rétroprojecteur pour diverses utilisations. Prix fixé à 
500 € max.

 Cérémonie du 14 juillet

Le conseil municipal décide de conserver le pot d’honneur prévu à cet effet en respectant les 
gestes barrière suite a la crise du Covid-19

19h00 fin de séance.

Monsieur le Maire remercie ses conseillers.

Les conseillers Le Maire,

DUBOIS Alban


